
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-302

Objet : Solidarités Seniors Autonomie Demande de subvention à la Conférences des 
Financeurs Répit des aidants 
2025

ARCHE Agglo

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 décembre 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
Président ;

Considérant 
gnement du vieillissement dans le cadre de la compétence « coordination, 

soutien technique et financier autour des personnes âgées et des personnes en situation de handicap »,

Considérant que son action porte notamment sur la nécessité de favoriser le répit des aidants,

DECIDE

Article 1 : De solliciter une subvention de :

- 3.673 la Conférence des Financeurs de 
pour développer en 2025 relatif au répit des aidants pour un 

coût total de 
-

Article 2 : De signer la convention de financement correspondante.

Article 3 : Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 
e Département, au comptable public et 

Article 3 - :

devant le Tribunal administratif de Lyon.

Envoyé en préfecture le 19/05/2025

Reçu en préfecture le 19/05/2025

Publié le 

ID : 007-200073096-20250516-DEC_2025_302-AR

Signé électroniquement par : Frédéric
SAUSSET
Date de signature : 19/05/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo
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